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Le

Monsieur le Directeur,

Notre association souhaite organiser un rassemblement de pigeons voyageurs le 
    (la date)
à

(adresse de l’expo ou de la vente).


Nous vous demandons une dérogation exceptionnelle à l’interdiction des rassemblements d’oiseaux.

Bien entendu, nous nous engageons à respecter toutes les mesures visées par la note de service N2005-8296 du 21/12/2005 du Ministère de l’Agriculture et de la pêche, à savoir :

1°) les pigeons voyageurs provenant de départements considérés à risques particuliers ne pourront pas 

      participer à cette exposition.

2°) seuls les pigeons voyageurs présents sur le territoire national depuis 21 jours au moins et n’ayant 

      pas été en contact avec des pigeons voyageurs ne répondant pas à cette condition pourraient être 

      admis à cette exposition (ce délai se réfère au délai d’incubation maximal de la maladie).

3°) Nous enregistrerons le nom et l’adresse des personnes qui y présentent des pigeons voyageurs que 

      ce soit à des fins de l’exposition ou commerciales.

4°) pas d’exposition d’oiseaux appartenant aux espèces palmipèdes ou espèces de gibier.

5°) les exposants devront fournir, obligatoirement, un certificat de vaccination contre la maladie de

      Newcastle.

6°) l’exposition sera mise sous le contrôle vétérinaire du Docteur 
(nom et adresse du 

      vétérinaire)

Dans l’espoir de vous lire favorablement,

Veuillez croire, Monsieur le Directeur, à l’assurance de nos sentiments les meilleurs.









Le Président (de l’association),

